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Note d’orientation 2024 
Dispositif « Animations vacances olympiques et paralympiques »  

 

Contexte: 

Une enveloppe complémentaire d’un montant de 4,75M€, annoncée par le Président de la République, 
vient renforcer les actions menées pendant les vacances de printemps et d’été en faveur des jeunes issus 
de territoires prioritaires. Le dispositif vise à encourager les associations à organiser des animations 
sportives pendant les vacances scolaires de printemps et d'été, en particulier pour les jeunes issus de 
territoires prioritaires. Ces actions doivent refléter une diversité thématique et une logique d'Héritage des 
Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) de 2024, tout en favorisant l'inclusion des habitants des 
territoires carencés dans la dynamique olympique et paralympique. 

1. Temporalité  

Les dossiers devront être déposés sur le compte asso fiche N°1911 avant le 13 mars 2024. 

2. Eligibilité des dossiers de demande de subvention 

En complément des exigences de l’Agence nationale du Sport (ANS) et de l’adéquation des projets au 
projet sportif de l’UFOLEP, les dossiers présentés par les associations devront répondre aux critères 
suivants : 

a. Les projets doivent être portés par des associations affiliées à l’UFOLEP, pendant toute la durée 
de l’action ; 

b. Pour toute demande de subvention, un minimum de 10 adhérent.e.s (à savoir des licences et/ou 
UFOPASS) auprès de l’UFOLEP est exigé au moment du dépôt de dossier ; 

c. Les montants accordés seront plafonnés selon le barème suivant : 

Un montant forfaitaire de 300€ sera attribué pour chaque ½ journée organisée, avec une base de 20 à 25 
enfants/jeunes accueillis. Les associations doivent organiser un minimum de cinq ½ journées pour être 
éligibles à cette subvention. 

d. Le montage financier du projet devra faire apparaitre une part d’auto-financement et/ou de co-
financement ; 

e. Les projets devront entrer dans les priorités fédérales à travers un projet associatif en lien avec le 
projet sportif de l’UFOLEP ; 

f. Le public touché devra obligatoirement être fédéré au terme du projet (licences, UFOPASS, TIPO) 
et recensé sur la base webaffiligue.org ; 

g. En cas de subvention accordée en N-1, la demande de subvention N est conditionnée à la 
réalisation de l’action et à l’utilisation totale de la subvention N-1. 

La procédure de demande de subventions s’effectue exclusivement par voie dématérialisée via le « Le 
Compte Asso ». Seules les demandes transitant par cet outil seront traitées. 
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Dans le cas où l’association est affiliée à plusieurs fédérations, elle devra, pour une même action, effectuer 
une seule demande de subvention à l’une d’entre elles. L’Agence nationale du Sport en lien avec l’UFOLEP 
effectuera des contrôles a posteriori. 

3. Répartition des crédits 

Ces crédits ne seront pas immédiatement délégués. L’UFOLEP recensera, en premier lieu, les associations 
dans l’hexagone et en territoires ultramarins souhaitant s’inscrire dans cette démarche d’ici le 13 mars 
2024. 
L’ANS réunira une commission nationale, composée de représentants de la gouvernance du sport, avant 
le 15/03/2024 pour étudier les dossiers présentés par les fédérations et décider du montant attribué à 
chaque fédération en fonction des demandes enregistrées et des crédits disponibles. 
Il est rappelé que ces crédits viennent en complément des crédits d’ores et déjà mobilisés par les 
fédérations sur des actions menées en QPV ; ils ne s’y substituent pas. 

4. Arbitrage des dossiers 

Les actions devront : 

• Accueillir et mettre en place des animations sportives en faveur des jeunes issus de territoires 
prioritaires pendant les vacances scolaires de printemps et d’été ; 

• Proposer des actions variées (activités, sorties, séjours) et des thématiques diversifiées (sport, 
culture citoyenneté, SRAV,…) dans une logique d’héritage des JOP ; 

• Garantir l’inclusion des territoires carencés à la dynamique olympique et paralympique, en 
appliquant notamment une tarification accessible au plus grand nombre. 

En cas d’arbitrage des projets la commission territoriale s’appuiera sur les indicateurs suivants : 

• Nombre de personnes touchées par l’action (20 à 25 mini) ; 

• Gratuité des actions mises en œuvre, 

• Durée de l’action, 

• Territoire prioritaire concerné, 

• Nombre d’adhérent.e.s de l’association, 

• Durée d’intégration des actions dans le projet de territoire, 

• Respect des valeurs de l’UFOLEP. 

5. Évaluation des actions 

Comme vu dans le règlement intérieur de la commission nationale, l’évaluation des actions est à réaliser 
par les fédérations. 

Aussi, toutes les associations qui ont été financées par l’Agence Nationale du Sport sur proposition de 
l’UFOLEP en 2024, doivent transmettre un bilan des actions directement en ligne via « Le Compte Asso », 
à la commission territoriale avant le 30 juin 2025. 

Pour rappel, les associations qui renouvellent une demande de subvention en 2024, devront 
obligatoirement transmettre le bilan de leur(s) action(s) si l’association a été financée les années 
précédentes, via « Le Compte Asso », dans l’espace prévu à cet effet avec leur nouvelle demande de 
subvention. 
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6. Cas particuliers 

Il est rappelé que pour les bénéficiaires dont le montant total de subvention auprès de l’Agence Nationale 
du Sport sur le dispositif du Projet Sportif Fédéral est supérieur à 23 000 €, une convention annuelle devra 
être signée en ORIGINALE en 3 exemplaires, entre l’Agence Nationale du Sport et l’association concernée. 

Toute association qui demande pour la première fois, une subvention auprès de l’Agence Nationale du 
Sport devra fournir un RIB à son nom pour permettre son paiement. 

7. Promotion des actions financées 

Les commissions territoriales feront remonter à la commission nationale Agence Nationale du Sport 
UFOLEP, afin que cette dernière puisse les valoriser, les actions les plus innovantes et exemplaires. Pour 
télécharger le « kit logo complet » de l’Agence Nationale du Sport, cliquer ici. 

8. Accompagnement par l’UFOLEP nationale 

L’UFOLEP a mis en place une équipe au sein de la direction technique nationale (DTN), sous l’autorité du 
président et du directeur technique national, pour la mise en œuvre de la note de service de l’Agence 
Nationale du Sport concernant la part territoriale – PSF. 

Elle est composée de : 

- Régis FOSSATI, élu au comité directeur national 

- Benoit BEAUR, DTN adjoint ; 

- Jennifer ARRETEAU, conseillère technique nationale ; 

- Jennifer CHAIR, assistante de direction 

En parallèle, chaque commission territoriale peut s’appuyer sur les référent.e.s (élu.e.s, salarié.e.s ou 
cadre d’Etat) qui suivent les régions et membres de droit des commissions territoriales. 

Par ailleurs, un accompagnement des référent.e.s territoriaux est assuré par le biais de réunions régulières 
dans l’année et d’au moins un temps de formation avant le lancement de la campagne dans les territoires. 

Une page SHAREPOINT dédiée à la part territoriale – PSF est animée en fonction de l’actualité par l’équipe 
de la DTN et les référent.e.s afin de partager les informations liées à cette thématique ainsi que toutes les 
ressources nécessaires au suivi et à la mise en œuvre de la campagne (manuels utilisateurs, tutoriels 
vidéos, documents réglementaires, etc) 

9. Echéancier 

14 Février : Ouverture du compte asso et OSIRIS 

13 Mars 2024 : Date limite de dépôt des dossiers 

6-7 Mars 2024 : Analyse et transmission des demandes par l’UFOLEP à l’ANS 

15 Mars 2024 : Réunion commission ANS, pour étudier les dossiers présentés par les fédérations et 
décider du montant attribué à chaque fédération en fonction des demandes enregistrées et des crédits 
disponibles 

23 Mars 2024 : Retour de l’ANS des dossiers retenus et de l’enveloppe attribuée 

https://www.agencedusport.fr/Logo
https://ufolep.sharepoint.com/sites/ans.referents/SitePages/Home.aspx
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Avril 2024 : Envoi des dossiers à l’ANS pour mise en paiement et notification d’attribution ou refus de 
subventions après retour de l’ANS. 


